
 

 
 

 
6 Rue René Viviani 
44200 NANTES 
Tél : +33 (0)2 40 69 31 96 
E-mail : nantes@cap-marine.com 

 

SIACI SAINT HONORE – Siège social : Season, 39 rue Mstislav Rostropovitch - 75815 Paris Cedex 17 – 
Tél: +33 (0)1 4420 9999 – Fax : +33 (0)1 4420 9500 – Courtier d'assurance ou de réassurance 

– N° d’immatriculation ORIAS 07 000 771 – Société par actions simplifiée au capital de 76 884 940 euros – 572 059 939 RCS Paris –  
APE 6622 Z – N° de TVA Intracommunautaire : FR 54 572 059 939 

Exerce sous le contrôle de l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution) 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE DE NAVIRE 
 
Nous soussignés SIACI SAINT HONORE, Courtage d'assurances maritimes et transports à 
NANTES, certifions que sur les instructions de : 
 
- HIPOKAMP RACING TEAM  demeurant 35 Hameau des Grézillières, 44115 BASSE GOULAINE 
représentée par Philippe HARTZ 
 
Nous avons couvert le navire : FIFIGARO 
 
Type :   VOILIER     Marque : BENETEAU 
Modèle : FIGARO 3 – coque numéro 49  Année de construction : 2018 
Moteurs (marque, puissance) : NANNI DIESEL 21 CV Valeur assurée : 150.000 EUROS  
 
Pour la période du 1er mars 2025 au 28 février 2023 par la police d’assurance n°N03132C/2774, 
placée auprès d’XL INSURANCE COMPANY SE Succursale française, 61  Rue Mstislav 
Rostropovitch 75832 PARIS CEDEX 17. 
 
contre les risques ci-après : 
 

TYPE NATURE MONTANT (€) FRANCHISE (€) 

 
RESPONSABILITE 
CIVILE 

 
 

Dommages corporels  5 000 000 SANS 

Dommages matériels  5 000 000 SANS 

Dommages immatériels  5 000 000  SANS 

Frais de retirement  5 000 000  SANS 

 Vol ou perte totale, délaissement  150.000 SANS  

PERTES  
ET  
AVARIES 

Y compris pendant le programme 
de course de la Classe FIGARO, 
hors TRANSAT AG2R 

150.000 
3000 hors course 
6000 en course 

 
La présente attestation ne constitue pas une note de couverture ni un avenant et ne modifie en 
aucune manière le contrat d’assurance auquel elle ne déroge en aucun cas. Elle a pour objectif 
exclusif d’attester l’existence du contrat d’assurance. 
 
Le contrat d’assurance peut comporter des stipulations qui ne sont pas mentionnés dans la 
présente attestation, notamment des fins de non-recevoir, des conditions suspensives ou 
résolutoires, des clauses de déchéance, d’exclusion et/ou de restriction de garantie ainsi que des 
franchises et/ou des limitations d’indemnité. 
 
Cette attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit. 

 
Fait à NANTES, le 04/04/2022 
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